
CHAPELLE DES OBLATS DE SAINT VINCENT DE PAUL 
HORAIRES DU MOIS D’AOUT 

HORAIRES HABITUELS DES MESSES ET DES OFFICES 

En semaine  

• 6h15 :  Laudes, puis oraison   
• 7h25 :  Messe de communauté  
• 19h00 : Adoration, puis vêpres   

Le dimanche   

• 7h00 :  Laudes, puis oraison   
• 10h15 :  Messe de communauté, en latin (forme ordinaire)   
• 18h30 :  Vêpres grégoriennes et Salut du T. S. Sacrement   

DATES ET HORAIRES PARTICULIERS 

Au mois d’août et jusqu’au samedi 6 septembre inclus	: 
- A l’exception des 12, 13, 14 et 15 août, les Messes de 9h sont supprimées (semaine 
et dimanche). 

- Du mardi 5 au mardi 12 août, les horaires sont bouleversés en raison de la retraite 
annuelle de la communauté. Durant cette semaine de prière et de silence, merci de 
ne pas solliciter les frères de la communauté et de ne pas sonner à la porte. 

- A partir du 16 août, en raison de l’effectif de la communauté, la liturgie dominicale 
sera simplifiée. 

Jeudi 31 juillet : Veille du premier vendredi du mois 

• Horaires habituels de semaine, sauf :  
• Pas d’adoration à 19h et Vêpres à 19h15  
• HEURE SAINTE à 20h30.  

Vendredi 1er août : Premier vendredi du mois  

• Horaires habituels de semaine, sauf :  
• 18h50, Salut du Saint Sacrement, suivi des vêpres   

  

Du mardi 5 au samedi 9 août	: 
• 7h00, Laudes et oraison 
• 11h15, Messe chantée 
• 19h00, Adoration et Vêpres 

Dimanche 10 août	: 
• 7h00, Laudes et oraison 
• 11h15, Messe grégorienne 
• 18h30, Vêpres grégoriennes et Salut du Très Saint Sacrement 

Lundi 11 août	: 
• 7h00, Laudes et oraison 
• 8h35, Exposition du Saint Sacrement jusqu’à la Messe 
• 11h15, Messe chantée 
• 14h, Exposition du Saint Sacrement jusqu’aux Vêpres 
• 18h30, Vêpres grégoriennes et Salut du Très Saint Sacrement 

Mardi 12 août	: 
• 7h00, Laudes 
• 7h25, Messe communautaire 
• 9h00, Messe 
• 19h00, Adoration et Vêpres 

Mercredi 13 août	:  

• Horaires habituels du mois d’août (voir le recto), sauf	: 
• 9h00, Messe 

Jeudi 14 août	: Veille de la solennité 

• Horaires habituels de semaine, sauf	: 
• 9h00, Messe 
• 18h30, Premières vêpres de la solennité, suivies de l’adoration 

Vendredi 15 août	: SOLENNITÉ DE L’ASSOMPTION DE LA Bse VIERGE MARIE 

• 7h00, Laudes et oraison 
• 9h00, Messe 
• 10h15, Messe grégorienne 
• 18h30, Vêpres et Salut du Très Saint Sacrement 
• 20h50, Complies grégoriennes 

Du samedi 16 août au samedi 6 septembre inclus	: horaires habituels du mois 
d’août (voir le recto). 


